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applicable aux exercices ouverts à compter du
1er janvier 2005, une application anticipée étant
toutefois encouragée. Par ailleurs, l’IASB per-
met aux premiers adoptants des IFRS (l’essen-
tiel des groupes européens cotés) de publier
avec les premiers comptes annuels IFRS 2005,
un comparatif 2004 qui n’intègre pas l’impact
de ces deux normes.

Au plan européen, la parution de ces normes
était très attendue, puisqu’avec d’autres projets
significatifs dont celui sur les contrats d’assu-
rance (phase 1), elle devrait permettre de com-
pléter le dispositif comptable d’ensemble appli-
cable par toutes les sociétés cotées européennes
au 1er janvier 2005, conformément au règle-
ment européen. À ce jour, la Commission euro-
péenne et l’Accounting Regulatory Committee
(ARC), ne se sont pas encore prononcés sur
l’acceptabilité de ces deux normes en cours de
finalisation.

DES AMENDEMENTS SIGNIFICATIFS

Cette publication intervient près d’un an et
demi après celle des deux exposés-sondages
(juin 2002), qui proposaient des amendements
relativement limités par rapport à la version
alors en vigueur de ces normes: pas de remise
en cause du modèle mixte de comptabilisation
(juste valeur ou coût amorti selon les cas), ré-
duction de la complexité des normes (clarifica-
tions, suppression d’incohérences, incorpora-
tion des éléments interprétatifs : Implementa-
tion Guidance et SIC), convergence avec les
US Gaap.

Elle fait suite aux tables rondes organisées
par l’IASB en mars 2003 et aux travaux complé-
mentaires qui en ont découlé, en vue de com-

L’IASB a publié mi-décembre 2003 la version finalisée des deux normes

IAS 32 et 39 traitant des instruments financiers. Pour autant, l’ensemble

des thèmes n’est pas finalisé, la norme relative à la macrocouverture ne

devant être publiée qu’à la fin du premier trimestre 2004.

L’IASB publie enfin des normes révisées 
sur les instruments financiers
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prendre et, le cas échéant, de prendre en comp-
te les points de contestation sur certains prin-
cipes de ces normes, soulevés dans nombre de
réponses aux exposés-sondages.

CONFIRMATION DE LA JUSTE VALEUR

Sur certains thèmes, la version finale des
deux normes confirme les propositions des ex-
posés-sondages. C’est le cas notamment de l’in-
troduction de l’option juste valeur.

Sur d’autres sujets des précisions utiles et
des modifications ont été apportées, à la fois par
rapport au texte d’origine et à celui de l’exposé-
sondage : c’est le cas notamment pour les sor-
ties d’actifs et les titrisations, le provisionne-
ment du risque de crédit, le coût amorti, la dis-
tinction dette et capitaux propres, les dérivés
sur actions propres et le champ d’application de
la norme. Certaines modifications trouvent
leur justification dans le souci de convergence,
lorsque cela était possible, avec les normes
américaines. C’est notamment le cas dans le
domaine de la couverture. Le tout représente
plus de 500 pages de textes de norme, d’an-
nexes et d’exposé des motifs.

DES CLARIFICATIONS PORTANT SUR
LE CHAMP D’APPLICATION D’IAS 39

Des précisions déjà entérinées par l’Imple-
mentation Guidance Committee (IGC) ont été
confirmées, notamment en matière de critères
permettant de distinguer dérivés de crédit (in-
clus dans le champ d’IAS 39) et garanties fi-
nancières au titre du risque de crédit (exclues et
analysées le cas échéant comme des contrats
d’assurance).

De plus, il est désormais acquis que les enga-
gements de crédit se transformant en prêt émis
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par l’entreprise, évalués au coût amorti, ne
constituent pas des dérivés. La notion et la ca-
tégorie de « prêts émis » ont par ailleurs été sup-
primées pour être remplacées par une catégorie
plus large de « prêts », ce qui permet notam-
ment de simplifier le traitement des opérations
de syndication bancaire. Sont exclus toutefois
de cette catégorie les actifs financiers cotés et
les actifs acquis avec une décote pour une rai-
son autre que le risque de crédit.

Quant aux dérivés climatiques, ils sont systé-
matiquement exclus du champ de la norme
IAS 39 et ne peuvent donc pas être traités comp-
tablement comme des dérivés.

DES ÉVOLUTIONS SUR LE TAUX D’INTÉRÊT
EFFECTIF ET LE COÛT AMORTI

Le taux d’intérêt effectif doit désormais être
déterminé en prenant en compte la durée de vie
estimée de l’instrument financier, si celle-ci
peut être déterminée de façon fiable, et non sa
durée de vie contractuelle. Cet amendement
récent introduit de nouvelles difficultés de mi-
se en œuvre an plan opérationnel.

Par ailleurs, la définition de la notion de
coûts de transaction a été précisée, avec une
mise en cohérence avec la norme IAS 17 révi-
sée relative aux contrats de location. Sont consi-
dérés comme des coûts de transaction les coûts
marginaux, internes et externes, directement
rattachables à l’émission ou l’acquisition d’un
instrument financier. La possible intégration de

coûts internes dans le coût d’entrée au bilan
d’un actif ou passif comptabilisé au coût amor-
ti se confronte donc rapidement en pratique à la
notion de coût marginal, qui est restrictive. Ce
caractère restrictif semble devoir également
s’appliquer lorsqu’on considère, par ailleurs, les
dispositions d’IAS 18 sur la prise en compte de
revenus et de coûts directs associés dans le taux
d’intérêt effectif.

Cette notion n’est toutefois pas illustrée par
des exemples, ce qui ne facilite pas l’interpréta-
tion en pratique. Le FASB avait été beaucoup
plus descriptif sur ce thème dans sa norme
SFAS 91 (cf. article Banque Magazine d’oc-

tobre 2003). L’IASB a, semble-t-il, in fine sou-
haité diverger de ce texte qui ne limitait pas la
prise en compte des coûts directs aux seuls
coûts marginaux.

DAVANTAGE D’ÉVALUATIONS
EN JUSTE VALEUR…

L’option juste valeur permet de comptabili-
ser à la juste valeur, en reconnaissant les varia-
tions de valeur en résultat, tout actif ou tout
passif financier, hormis les instruments de ca-
pitaux propres non cotés pour lesquels la juste
valeur n’est pas déterminable de façon fiable. Il
doit pour cela être classé dès l’origine dans une
catégorie spécifique. Cette modification a un
effet simplificateur car elle produit le même ef-
fet que la couverture de juste valeur, sans en
avoir les contraintes (documentation, mesure
de l’efficacité). Elle permet également de ne pas
avoir à procéder à l’exercice de séparation entre
un actif ou un passif de taux et un dérivé incor-
poré indexé, par exemple, sur des performances
boursières. Enfin, elle autorise l’évaluation à la
juste valeur des passifs de financement utilisés
dans le cadre d’activités de trading et qui ne
pouvaient jusqu’alors être évalués qu’au coût
historique.

Il convient de noter qu’une telle disposition
n’existe pas dans le référentiel US Gaap et qu’el-
le a été assez largement contestée dès la paru-
tion de l’exposé-sondage en juin 2002, dans la
mesure où elle n’est pas encadrée et laissée à
l’entière discrétion des entités, ce qui est sus-
ceptible dans les faits de limiter l’objectif de
comparabilité des états financiers d’une part et
d’amplifier par ailleurs les effets de cycle écono-
mique. La Banque centrale européenne en par-
ticulier a récemment fait part à l’IASB de ses ré-
serves sur ce sujet. Ce point a été porté à l’agen-
da du board de l’IASB de février. Il conviendra
donc de le suivre dans les semaines à venir.

En contrepartie de ce changement, la possi-
bilité de comptabiliser en résultat les variations
de juste valeur des actifs financiers disponibles
à la vente a été supprimée. Comme dans les
normes américaines, celles-ci sont donc obliga-
toirement comptabilisées en capitaux propres.
Enfin, les transferts du portefeuille de titres dis-
ponibles à la vente vers le portefeuille de tran-
saction et réciproquement sont proscrits.

… ET DES RÈGLES DE DÉTERMINATION
PRÉCISÉES

Les règles de détermination de la juste valeur
sont précisées. En date de première comptabi-
lisation, le prix auquel l’instrument est négocié
ou émis est normalement considéré comme re-

“Le taux d’intérêt effectif doit
désormais être déterminé en prenant
en compte la durée de vie estimée de
l’instrument financier, si celle-ci peut

être déterminée de façon fiable, et non
sa durée de vie contractuelle. „
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présentatif de sa juste valeur. Un profit ou une
perte ne peut être comptabilisé à l’origine que
lorsque la référence à des transactions compa-
rables et directement observables sur le mar-
ché, ou le recours à des techniques de valorisa-
tion 1 conduit à remettre en cause la représen-
tativité du prix constaté.

La hiérarchie à respecter pour déterminer
la juste valeur est présentée dans les annexes
de la norme. Ainsi, il convient de distinguer se-
lon que l’instrument est traité ou non sur un
marché actif et liquide. Dans le premier cas, le
prix auquel l’instrument (ou ses composantes)
est coté et négocié est toujours représentatif
de sa juste valeur. Dans le second cas, l’éta-
blissement peut avoir recours aux techniques
de valorisation suivantes : référence à des
transactions récentes, après ajustement des
facteurs de risque qui auraient évolué entre-
temps, ou à des instruments comparables co-
tés, utilisation de techniques d’actualisation
des flux de trésorerie futurs ou de modèles de
valorisation des options.

PROVISIONNEMENT PAR PORTEFEUILLE :
L’APPROCHE PRÉCONISÉE

L’IASB a précisé les conditions selon les-
quelles il est possible d’inclure, dans une ap-
proche sur base de portefeuille, des actifs indi-
viduellement significatifs pour lesquels aucune
dépréciation n’a été constatée à la suite d’une
analyse individuelle.

Cette évaluation sur base de portefeuille
n’est possible que pour des actifs comptabili-
sés au coût amorti et présentant entre eux des
caractéristiques de risques similaires et indi-
catives de la capacité des emprunteurs à ho-
norer les échéances contractuelles (c’est-à-dire
regroupés par exemple sur la base d’une nota-

tion interne prenant en compte le type d’actif,
le secteur industriel, la localisation géogra-
phique, les garanties...). Lorsqu’une entité ne
dispose pas d’éléments pertinents pour re-
grouper ses actifs dans des portefeuilles simi-
laires, elle ne procède pas à l’évaluation sur
base de portefeuille. Par ailleurs, le principe
de sortir du portefeuille et de tester pour dé-
préciation, sur une base individuelle, tout ac-
tif pour lequel il existe une indication objecti-
ve de perte de valeur, est réaffirmé.

PERTES AVÉRÉES VERSUS PERTES ATTENDUES

Une provision doit être constituée si et seu-
lement si un établissement dispose d’éléments
tangibles indiquant qu’un ou plusieurs événe-
ments de perte 2 sont survenus avant ou en date
d’arrêté (notion dite d’incurred loss) et qu’il exis-
te en conséquence des actifs dépréciés au sein
d’un portefeuille de crédit, sans qu’il ne soit
pour autant possible d’identifier les actifs indi-
viduellement dépréciés au sein du portefeuille.

La méthodologie mise en place par les éta-
blissements bancaires ne doit pas conduire à
comptabiliser de dépréciations dès la mise en
place des opérations de crédit (provisions ab
initio), ni en prévision d’événements futurs (at-
tendus ou non) induisant une dégradation du
portefeuille au regard du risque de crédit (pro-
vision ex ante ou pour retournement de cycles)
(encadrés 1 et 2).

Concernant les actifs disponibles à la vente,
IAS 39 prévoit que les moins-values latentes
enregistrées en capitaux propres devront être
reclassées en résultat lorsqu’il existe un signe
objectif de dépréciation. Pour les actions, une
diminution prolongée et significative de la
juste valeur de l’instrument en dessous du
coût constitue une indication objective de dé-

Pour mémoire, IAS 39 

précise par ailleurs que le

montant des provisions à

constituer s’obtient par diffé-

rence entre la valeur comptable

des actifs à la date d’arrêté et les

flux futurs actualisés attendus

sur ce portefeuille. 

Les flux futurs attendus doivent

être estimés à partir des histo-

riques de pertes observées sur

des crédits ayant des caractéris-

tiques de risque identiques à

celles du portefeuille regrou-

pant les crédits à provisionner

sur base collective. Ces histo-

riques doivent être ajustés

lorsque les conditions écono-

miques qui prévalaient alors,

sont différentes de celles

constatées au moment de l’ar-

rêté comptable.

Ces ajustements devront dé-

couler de données observables

et statistiquement corrélées

aux flux futurs attendus, telles

que des modifications du taux

de chômage, du prix des biens

immobiliers, l’existence d’im-

payés… ou tout autre facteur

pertinent. Dans certains cas où

les données observables sont 

limitées ou non pertinentes,

l’entité utilise son jugement

pour apprécier le montant de

la perte à provisionner ; de 

même, l’entité exerce son juge-

ment et utilise son expérience

en ajustant éventuellement les

données observables sur un

groupe d’actifs pour refléter les

circonstances en vigueur en

date de la prise en compte de

la dépréciation.

Quoi qu’il en soit, les méthodes

et les hypothèses utilisées pour

estimer les flux futurs attendus

doivent être révisées régulière-

ment afin de réduire les diffé-

rences entre les estimations de

pertes et les pertes effectives

(back testing requis).

1. Calcul des provisions sur base de portefeuille
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préciation. Les dépréciations comptabilisées
ne pourront être reprises ultérieurement en
résultat 3.

A contrario, pour les titres de dettes et
lorsque les circonstances
le justifient, les provi-
sions pour dépréciations
éventuelles pourront
être reprises par le résul-
tat. Cette spécificité
pour les titres à revenu
variable doit conduire les
groupes à définir préci-
sément les indicateurs
objectifs de déprécia-

tion, qui doivent a priori être indépendants de
l’activité exercée (banque/assurance).

SORTIES DU BILAN : DES CLARIFICATIONS

Le traitement comptable des opérations de
cession et de titrisation d’actifs financiers se-
lon la norme d’origine résultait d’une approche
combinée, conjuguant des critères de perte de
contrôle juridique et de transferts des « risques
et avantages » liés aux actifs. L’application de
ces dispositions était difficile, dans la mesure

où la juxtaposition des critères conduisait soit
à refuser la sortie des actifs du bilan du cé-
dant, soit à préconiser un traitement comp-
table distinct en fonction des paragraphes de
la norme. L’IASB avait réaffirmé dès 2002 sa
volonté de simplifier les dispositions relatives
à la sortie du bilan (derecognition) des ac-
tifs/passifs financiers, dans l’objectif de trou-
ver une solution opérationnelle à court terme.

La version finalisée de la norme revient à
l’esprit d’origine et prévoit la décomptabilisa-
tion d’un actif si et substantiellement tous les
risques et avantages ont été transférés. Toute-
fois, la notion de continuing involvement, intro-
duite pour la première fois dans l’exposé-sonda-
ge publié en juin 2002 (cf. article Banque et
Stratégie, avril 2003) a été conservée et trouve
à s’appliquer dans les cas où le cédant, n’ayant
ni transféré ni gardé substantiellement tous les
risques attachés aux actifs financiers cédés, n’a
pas transféré le contrôle de ces actifs.

Dans ce cas, les actifs sont maintenus au bi-
lan mais uniquement à hauteur du lien conser-
vé par le cédant avec ces actifs. En fonction du
lien conservé avec l’actif cédé, il est donc pos-
sible de décomptabiliser une partie de l’instru-

Le point central de la norme

IAS 39 dans le processus de

détermination des provisions

générales est d’exiger l’apparition

d’un événement de perte. Si cette

approche paraît praticable à

moyen terme (en termes de sys-

tèmes) pour le portefeuille de prêts

au détail des établissements de cré-

dit, elle peut être en revanche plus

difficile à mettre en œuvre pour

d’autres portefeuilles de prêts où

les données historiques sont

pauvres et où les corrélations entre

événements de perte et données

historiques ne sont pas clairement

établies.

Pour chacun des portefeuilles de

crédit, il conviendra en effet de dé-

terminer des événements de pertes

à observer entre deux arrêtés

comptables (existence d’impayés,

chute de x % du prix de l’immobi-

lier, etc.), ceux-ci devant être 

mis en relation avec les niveaux 

de pertes.

Par ailleurs, les établissements vont

devoir mettre en cohérence les me-

sures des risques de crédit faites

pour déterminer les montants à

provisionner et celles établies, au

plan prudentiel, pour déterminer

les pertes attendues et inattendues,

au sens de Bâle II, et les besoins en

fonds propres qui en résultent.

Les pertes attendues au sens de 

Bâle II reflètent une approche dy-

namique et prospective de l’appré-

hension du risque, avec un horizon

de temps donné (probabilités de

défaut à un an), des mesures de

risques en principe estimées 

« à travers le cycle », là où la norme

IAS 39 ne prend en compte que les

facteurs de dégradation du risque

effectivement survenus/constatés

en date d’arrêté et devant se 

traduire par des pertes.

Le projet de texte de Bâle II a

d’ailleurs été modifié mi-janvier

2004 pour indiquer que l’excédent

ou l’insuffisance de provisions

comptables par rapport aux expec-

ted losses devrait être pris en comp-

te dans l’exigence en fonds

propres prudentiels (pour ajuster,

par exemple, à la baisse le montant

du tier one en cas de provisions

comptables inférieures aux pertes

attendues selon Bâle II), selon des

modalités qui restent à préciser.

En outre, la mesure des « pertes

économiques » telles que définies

dans le projet Bâle II, doit inclure

des éléments supplémentaires 

par rapport aux pertes comp-

tables, en particulier les coûts 

de portage (et les coûts liés au 

portage) des encours en défaut, 

ce qui n’est pas le cas selon IAS 39.

2. Provisionnement du risque de crédit : conséquences pratiques
pour les établissements

“En fonction du lien
conservé avec l’actif cédé, 

il est donc possible de
décomptabiliser une partie
de l’instrument, à hauteur
du risque ou de la compo-

sante transférés.„
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ment, à hauteur du risque ou de la composante
transférés.

L’IASB a également choisi de fournir un
arbre de décision permettant d’analyser pas à
pas les opérations et la norme indique claire-
ment la marche à suivre pour les opérations fai-
sant intervenir des entités ad hoc. Les entités ad
hoc contrôlées, au sens de l’instruction SIC 12
du Standing Interpretations Committee, doi-
vent d’abord être consolidées et les critères
IAS 39 s’appliquent ensuite à l’ensemble conso-
lidé (cédant + entité ad hoc).

Si certains critères d’analyse rejoignent ceux
des US Gaap 4, des différences perdurent avec
l’approche américaine, ne serait-ce que parce
que les normes relatives à la consolidation des
entités ad hoc ne sont pas encore complète-
ment alignées: les qualified special purpose en-
tities, instituées par FAS 140 en US Gaap, n’ont
pas d’équivalent dans le référentiel IAS/IFRS.
L’IASB travaille aujourd’hui sur un projet
Consolidation, incluant la problématique des
special purpose entities, dans l’objectif de pu-
blier un exposé-sondage d’ici fin 2004. Il est en-
core prématuré pour se prononcer sur les
conclusions du board sur ce sujet.

COMPTABILITÉ DE COUVERTURE : 
CONVERGENCE AVEC LES US GAAP

La couverture de flux de trésorerie est le
principal sujet pour lequel des efforts de conver-
gence ont abouti.

Il est prévu que la couverture d’engagements
fermes soit désormais traitée comme une cou-
verture de juste valeur et non plus comme une
couverture de flux de trésorerie futurs, mis à
part le cas particulier du change. Cela permet
de mieux refléter la réalité économique de cer-
taines transactions, en opérant une symétrie de
comptabilisation entre l’élément couvert et
l’instrument de couverture.

Également, la comptabilisation du basis ad-
justment, qui revient à ajuster la valeur d’entrée
d’un actif ou d’un passif couvert afin de refléter
l’effet de la couverture passée, a été supprimée
pour les actifs/passifs financiers, mais mainte-
nue pour les couvertures d’actifs/passifs non fi-
nanciers (par exemple dans le cas de couver-
tures d’achats de stocks). Ainsi, les actifs ou
passifs financiers ayant fait l’objet d’une cou-
verture de taux ou de change anticipée ne se-
ront plus comptabilisés au bilan à leur cours de
couverture. Les effets de la couverture antici-
pée seront « recyclés » des capitaux propres en
résultat au fur et à mesure que les actifs ou les
passifs financiers couverts auront des inci-
dences en résultat.

LA QUESTION DE LA MACROCOUVERTURE
N’EST TOUJOURS PAS RÉGLÉE

Les dispositions relatives à la macrocouver-
ture sont quant à elles encore provisoires. Les
discussions en cours portent pour l’essentiel
sur la possibilité ou non de désigner des dé-
pôts à vue dans une relation de couverture de
juste valeur et sur les calculs d’efficacité.
Compte tenu des éléments d’information dis-
ponibles suite au board de janvier dernier, il
semble que la position de l’IASB sur les dépôts
à vue soit intangible et qu’aucune solution,
même simplificatrice, ne sera proposée à court
terme sur ce point.

Toutefois, l’IASB, qui considère actuelle-
ment différentes possibilités afin de renforcer
le processus de consultation que ce soit au plan
régional ou global, a annoncé début février la
création d’un groupe consultatif de haut niveau
qui regroupera des représentants du monde
bancaire et financier, de la BCE et des régula-
teurs. Il ne fait pas de doute que la probléma-
tique de la macrocouverture et de la couverture
des dépôts à vue fait partie des projets à plus
long terme que l’IASB aura à régler et que ce
groupe aura à examiner en priorité.

À court terme, reste à connaître quelle sera
la décision de la Commission européenne et de
l’ARC, qui doivent se prononcer en 2004 sur
l’acceptabilité des deux normes IAS 32 et 39. �

1 Faisant intervenir uniquement des données elles aussi
directement observables sur le marché.

2 Sur base de portefeuille, les événements de perte 
(loss event) peuvent être, par exemple, une augmentation
des délais de paiement pour les emprunteurs du groupe
considéré, l’évolution des conditions économiques au
niveau local ou régional lorsqu’elles sont corrélées avec le
taux de défaut sur le portefeuille (ex. taux de chômage…).

3 Toute amélioration ultérieure de juste valeur sur un actif
disponible à la vente de capitaux propres préalablement
déprécié devra être comptabilisée en capitaux propres
jusqu’à la cession.

4 Non-prise en compte des options de rachat en dehors 
de la monnaie ou pour la juste valeur de l’actif transféré,
tests sur la variabilité des flux de trésorerie avant et après
l’opération de transfert…

“Il ne fait pas de doute 
que la problématique de 
la macrocouverture et 
de la couverture des dépôts
à vue fait partie des projets 
à plus long terme que l’IASB
aura à régler.„


